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PL 9674

Projet de loi 
accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 
60 000 F de 2005 à 2008 à insieme-Genève pour les séjours de 
vacances organisés l’été en faveur des enfants, adolescents et 
adultes vivant avec une déficience mentale 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 60 000 F de 2005 à 2008 est accordée à insieme-
Genève pour les séjours de vacances organisés l’été pour des enfants, 
adolescents et adultes vivant avec une déficience mentale. 
 

Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement dès 2005 sous la 
rubrique 84.11.00.365.66 pour les exercices 2005 à 2008. 
 

Art. 3 But 
Cette subvention est destinée à permettre à insieme-Genève de maintenir ses 
prestations au niveau de l’organisation des séjours de vacances d’été pour les 
personnes vivant avec une déficience mentale et ce en adéquation avec les  
besoins du canton. 
 
Art. 4 Durée 
Cette subvention prend fin en 2008. 
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Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 

 

L’association de parents et d’amis de personnes mentalement handicapées 
insieme-Genève (anciennement appelée APMH) a été fondée en 1958 par des 
parents ayant un enfant mentalement handicapé. Les objectifs de 
l’association, tels que décrits dans ses statuts, sont : 

a) d'identifier et de faire connaître les besoins des personnes mentalement 
handicapées dans tous les domaines: éducation, scolarisation, formation et 
activités professionnelles, formation continue, habitat, santé, loisirs, etc.; 

b) de susciter ou d'entreprendre la mise en œuvre des moyens valorisés 
nécessaires pour répondre à ces besoins, en intervenant auprès des 
instances publiques ou privées; 

c) de recourir, autant que possible, aux ressources et services offerts à la 
communauté dans une perspective d'intégration sociale, en y apportant au 
besoin des appuis particuliers; 

d) de favoriser l'expression et la participation de la personne handicapée et 
de sa famille aux décisions qui les concernent; 

e) de répondre aux besoins des familles et de l'entourage proche des 
personnes handicapées, en développant des actions basées sur des liens de 
solidarité et d'entraide; 

f) de s'intéresser à la formation de l'encadrement professionnel concerné 
ainsi qu'aux recherches et publications dans le domaine du handicap 
mental; 

g) de contribuer à l'élaboration et à la diffusion d'une information adéquate 
auprès de ses membres et du public; 

h) de veiller au bon fonctionnement des services offerts aux personnes 
mentalement handicapées, notamment en ce qui concerne le respect des 
valeurs fondamentales de participation, de valorisation et d’intégration 
sociale énoncées dans les différentes chartes d’insieme-Genève. 



PL 9674 4/50 

 

2. Fonctionnement 

insieme-Genève est dirigée par un comité bénévole dont la majorité est 
composée de membres parents. Le secrétariat général est composé de cinq 
professionnels, ce qui correspond à un équivalent de quatre postes à temps 
plein. Les activités principales de l’association sont : 

1. L’organisation de séjours de vacances durant l’été. 

2. Le conseil, le soutien et l’orientation des familles. 

3. La défense des droits des personnes mentalement handicapées et de leurs 
familles. 

Les activités de l’association sont en partie subventionnées par l’Office 
fédéral des assurances sociales (OFAS), mais la subvention est limitée au 
montant perçu en 1998 et ce malgré l’augmentation des besoins et des 
prestations dispensées. Une participation de la Ville de Genève est également 
perçue pour le loyer de l’association.  

insieme-Genève est affiliée à insieme-Suisse et perçoit des subventions 
selon l’article 74 de la loi sur l'assurance invalidité (LAI) sur l’aide privée 
aux invalides. 

 

3. Les séjours de vacances 

Le premier séjour de l’association a vu le jour en été 1959, une année 
après la création de l’association afin de décharger les familles qui avaient en 
leur sein un enfant handicapé. 

Le but initial des séjours est resté le même au fil des années. En effet, ces 
séjours de vacances doivent permettre aux personnes mentalement 
handicapées de vivre un temps de repos et d’activités différentes dans le 
respect des besoins de chacun. Les familles peuvent elles aussi se reposer et 
profiter d'un temps de loisirs, avec leurs autres enfants le cas échéant. 

En 1980, sous l’impulsion d’insieme-Genève, du Département de 
l’instruction publique et du Département de l’action sociale et de la santé, 
était créée la  Fondation Cap-Loisirs pour répondre aux besoins de loisirs et 
de vacances des personnes mentalement handicapées plus autonomes, alors 
que parallèlement insieme-Genève continuait à accueillir dans ses séjours, 
uniquement durant les mois d’été, des personnes plus dépendantes. 

Ce temps de vacances avec insieme-Genève doit représenter une coupure 
par rapport aux activités habituelles, qu'elles soient familiales ou 
institutionnelles. Il doit permettre à la personne handicapée d'établir ou de 
développer des contacts sociaux inhabituels avec les autres participants, les 
équipes d'encadrement, la population locale, liens qui parfois pourront être 
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entretenus en cours d'année; d'offrir des occasions d'élargir son horizon; de 
participer à un projet collectif ponctuel, de caractère éducatif, sportif ou 
culturel; de pratiquer des activités nouvelles, adaptées aux rythmes et 
possibilités de chacun selon ses choix, dans un encadrement stimulant, 
dynamique et responsable offrant à chacun une sécurité morale (être connu et 
compris) et physique. 

Jusqu’en 1968 : 1 seul séjour était organisé et accueillait uniquement des 
enfants (29 enfants accueillis) 

1969 : 2 séjours 
1970 : 3 séjours 
1974 : 4 séjours accueillant 87 enfants et adultes (le plus âgé avait 

42 ans) 
1976 : 5 séjours 
1979 : 6 séjours 
1983 : 7 séjours 
1989 : 11 séjours 
1991 : 12 séjours 
1997 : 13 séjours 
1999 : 14 séjours 
2004 : 14 séjours pour environ 154 vacanciers 

 

Les besoins des vacanciers ont changé et actuellement ce sont surtout des 
personnes adultes qui profitent de l'offre. Un seul séjour est destiné aux 
enfants et adolescents. De surcroît, plus d’un tiers des vacanciers a plus de 
45 ans. Pour environ une quarantaine de personnes, insieme-Genève est le 
seul organisme de loisirs à les accepter. Les difficultés rencontrées sont liées 
au vieillissement des personnes. De plus en plus de personnes en chaise 
roulantes sont accueillies, ce qui implique de trouver des maisons adaptées, et 
dans les années à venir de louer des bus adaptés qui sont beaucoup plus 
difficiles à trouver et plus chers à louer. L’augmentation des frais fixes 
nécessite donc un soutien de l’Etat afin de pouvoir maintenir le niveau de 
prestations. 

L’encadrement pour les personnes présentant de grands troubles de 
comportement doit aussi être plus important, étant donné qu'elles ont besoin 
d’avoir un moniteur exclusivement pour elles. Les professionnels 
d'encadrement pour ces séjours sont fidélisés et environ 50 % d'entre eux 
reviennent d’une année à l’autre. 

Depuis toujours, insieme-Genève a choisi de ne pas engager du personnel 
spécialisé de manière à privilégier un temps différent, des relations plus 
particulières et le fait que les vacanciers ne retrouvent pas le même système 
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éducatif pendant leurs vacances. La plupart des moniteurs sont des étudiants 
venant de divers horizons. 

Des relations se créent entre les uns et les autres et il n’est pas rare de voir 
des moniteurs continuer à rendre visite à des vacanciers pendant le reste de 
l’année. 

 

4. Conclusion 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

Annexes : 

– rapport d’activité 2003 

– provenance des vacanciers dans les séjours d’insieme-Genève 2002-2003 

– évolution des charges, des recettes et de la répartition 1998-2003 et 
budget 2004 pour les séjours de vacances 

– budget 2005-2006-2007 pour les séjours de vacances 

– frais de personnel liés à l’organisation des séjours 2002-2003 

– planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 
fonction des décaissements prévus 

– planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 
dépense nouvelle 

– préavis technique de l'administration des finances de l'Etat 
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PL 967445/50

ANNEXE 3



PL 9674 46/50

ANNEXE 4



PL 967447/50

ANNEXE 5



PL 9674 48/50

ANNEXE 6



PL 967449/50

ANNEXE 7



PL 9674 50/50

ANNEXE 8




